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Entente intermunicipale avec le Village de Brome concernant la desserte incendie 
 

Lac-Brome, le 6 mars 2025 – La Ville de Lac-Brome est fière de s’être entendue avec la municipalité du 
Village de Brome en matière de desserte des services de sécurité incendie, un partenariat en vigueur 
depuis le début de l’année. 
 
Une entente semblable a d’ailleurs été conclue pour les services des premiers répondants, permettant à 
Brome de bénéficier d’un soutien rapide et d’une couverture complète. En vertu de cet accord, la 
municipalité du Village de Brome bénéficiera également de services en matière de prévention des 
incendies. 
 
Le territoire de Brome rejoint ainsi celui de Bolton-Ouest, qui profite déjà de la couverture du Service de 
sécurité publique et incendie de la Ville de Lac-Brome. En contrepartie de cette desserte, Brome 
participera au partage des coûts, tant pour les services offerts que pour les infrastructures nécessaires à 
leur déploiement. 
 
« Je suis heureux d'annoncer la signature de cette entente avec le Village de Brome, indique le maire de 
Lac-Brome, Richard Burcombe. Cette collaboration permet non seulement de partager les coûts liés aux 
interventions, mais aussi, pour la population du Village de Brome, de continuer d'obtenir un service de 
qualité, avec des équipes déjà bien formées et équipées. » 
 
« Le Village de Brome est enthousiaste face à cette nouvelle entente et est heureux de rejoindre la Ville 
de Lac-Brome et la municipalité de Bolton-Ouest pour les services d'incendie et de premiers répondants 
», mentionne William Miller, maire du Village de Brome. « Étant une municipalité avoisinante, le conseil 
est en accord sur le fait que c'est la meilleure décision. En plus, les premiers répondants de Lac-Brome 
répondent à tous les appels, peu importe la gravité de la situation, ce qui constitue un élément important 
pour le bien-être de nos résidents ». 
 
La Ville de Lac-Brome a récemment mis en service son nouveau camion autopompe-citerne, acquis au coût 
de 1,5 M$, pour remplacer un véhicule datant de 1998.    
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